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Question écrite n° 12400

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat charge des droits des femmes sur le fait
qu'en depit de nombreux engagements pris depuis 1981 par le President de la Republique et par les
Gouvernements successifs entre 1981 et 1986, l'egalite des sexes pour la transmission du nom patronymique
des parents aux enfants n'est toujours pas etablie. L'introduction en 1985 de la notion de nom d'usage n'apporte
en effet aucune veritable amelioration puisque ce nom d'usage n'est pas transmissible. En l'etat actuel des
choses, seuls les concubins peuvent choisir le nom patronymique de leurs enfants puisque, dans ce cas, l'enfant
porte le nom de celui des deux parents qui le reconnait le premier. Il s'agit donc d'une discrimination
supplementaire qui favorise l'union libre, dans le cas ou les parents souhaitent que ce soit le nom de la mere qui
soit transmis. Une solution simple serait pourtant possible pour les enfants legitimes. Il suffirait par exemple de
prevoir qu'au moment du mariage, les futurs conjoints precisent si les enfants porteront le nom du pere ou celui
de la mere. Une telle solution permet d'eviter d'une part qu'au sein d'une meme famille deux enfants legitimes
portent un nom patronymique different et d'autre part l'inconvenient resultant de certains systemes appliques
dans des pays europeens voisins ou le nom des enfants est forme par la juxtaposition de celui des parents. Il
souhaiterait qu'elle lui indique si l'actuel Gouvernement a l'intention de donner une suite a ce qui fut l'une des
propositions de M Mitterrand, comme candidat aux elections presidentielles de 1981.

Texte de la réponse

Reponse. - Le probleme de l'egalite entre homme et femme en matiere de transmission du nom pose par
l'honorable parlementaire n'a pas echappe a Mme la secretaire d'Etat chargee des droits des femmes. Lors de
la journee internationale de la femme, le 8 mars 1982, Francois Mitterrand avait en effet cite, parmi les reformes
a entreprendre dans le cadre du code civil, celle de la transmission du nom au meme titre que celles de la
gestion des biens communs et de la gestion des biens propres des enfants. Un projet de loi relatif a l'egalite des
epoux dans les regimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants mineurs a ete
depose en 1985 a l'Assemblee nationale par le Gouvernement. Les debats parlementaires d'alors ont fait
apparaitre la complexite de la question, ainsi que des reponses a y apporter, et a l'epoque le Parlement a rejete
une reforme du systeme de la transmission du nom pour adopter la disposition relative au nom d'usage qui
permet a toute personne majeure ou mineure d'ajouter a son nom, a titre d'usage, le nom du parent qui ne lui a
pas ete transmis (art 43 de la loi no 85-1372 du 23 decembre 1985, Journal officiel du 26 decembre 1985). Cette
disposition, meme si elle va dans le bon sens, n'a toutefois pas d'influence sur la transmission du nom. De plus,
on constate qu'elle est tres peu ou pas utilisee. C'est pourquoi, soucieuse de garantir l'egalite entre femme et
homme en tous les domaines, Mme la secretaire d'Etat chargee des droits des femmes reflechit actuellement,
en concertation avec les autres departements ministeriels concernes, a une action visant a sensibiliser la
population sur ces problemes touchant au « nom » et a sa transmission.
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